
	TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE …


RECOURS EN ANNULATION
POUR :

Monsieur …., né le …. à … de nationalité …., domicilié ………
Aide juridictionnelle provisoire sollicitée
Ayant pour avocat …..
CONTRE :

Une décision d’assignation à résidence prise le ….. par le Préfet de …..
PLAISE AU TRIBUNAL
FAITS ET PROCEDURE
M. …., de nationalité …, est entré en FRANCE …. aux fins de solliciter la protection des autorités françaises.
Sa demande a été rejetée par les institutions en charge de l’asile.

……
Par arrêté du …, M. …… a fait l’objet d’une obligation de quitter sans délai le territoire…
Le …., l’intéressé a fait l’objet d’un contrôle routier qui aurait révélé son extranéité, ce qui a conduit les services de police à contrôler son droit de circuler ou séjourner en FRANCE.

L’intéressé a été placé en retenue pour vérification de son droit au séjour et a fait l’objet le …. d’une décision d’assignation à résidence fondée sur l’obligation de quitter le territoire précitée.
Il s’agit de la décision attaquée, dont le requérant demande l’annulation.
DISCUSSION
A) Sur l’incompétence de l’auteur de la décision

La décision n’ayant pas été signée par le Préfet, elle sera annulée en ce qu’elle est entachée d’un vice d’incompétence.
B) Sur l’erreur manifeste d’appréciation
1) Sur l’absence de perspectives raisonnables d’éloignement
Aux termes des dispositions de l’article L731-1 du CESEDA
L'autorité administrative peut assigner à résidence l'étranger qui ne peut quitter immédiatement le territoire français mais dont l'éloignement demeure une perspective raisonnable, dans les cas suivants :
1° L'étranger fait l'objet d'une décision portant obligation de quitter le territoire français, prise moins d'un an auparavant, pour laquelle le délai de départ volontaire est expiré ou n'a pas été accordé ;

Il ressort de ces dispositions que l’assignation à résidence aux fins d’exécution d’une mesure d’éloignement n’est possible que s’il existe une perspective raisonnable d’éloignement.
Or, tel n’est pas précisément le cas.

En effet (développer selon le cas) :

· Le requérant souffre d’une grave affection qui nécessite une prise en charge médical contre-indiquant tout éloignement du territoire

· Le requérant a acquis un droit au séjour postérieurement à l’obligation de quitter le territoire dont l’exécution est poursuivie (parent d’enfant français…)

· Les vols vers son pays d’origine sont suspendus

· Son enfant est hospitalisé et nécessite des soins qui commande son maintien sur le territoire…

La décision sera par conséquent annulée.
2) Sur les modalités de pointage
En l’espèce, la fréquence de pointage est manifestement excessive tout comme l’éloignement du lieu de pointage, au regard de la situation personnelle du requérant.
La contrainte qui résulte de la mesure en litige révèle une erreur manifeste d’appréciation.

PAR CES MOTIFS
· Admettre M. …. à l’aide juridictionnelle provisoire ;

· Annuler la décision en litige ;
· Mettre à la charge de l’Etat à verser à son conseil la somme de 1200 euros en application des dispositions de l’article L761-1 du CJA et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, à charge de renonciation au bénéfice de l’aide juridictionnelle ;
SOUS TOUTES RESERVES

Fait à … le …..
Sophie Pochard
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